COMMISSION TECHNIQUE JEUNES

CHALLENGE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL U11

Le 36eme Challenge du Conseil départemental se déroulera le dimanche 14 juin 2026 au
Stade Fernand PIGUET de Marboz.

Veuillez trouver ci-dessous, le lien d’inscription de vos équipes :

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSej2Dxcq8fxtDYww5e5gy7iX6uWEINr72wD8XVkwkGZBIIQlw/viewform

Inscription a réaliser avant le 30 Avril

Contact : Jean-Marie BRESSOUX - Mail : jean-marie.bressoux@ain.fff.fr - Tél : 06 38 98 82 66

Nombre d'équipe(s) participante(s)

Lagnieu 2

Bourg-en-Bresse-1 2
Replonges 2
Belley 2

2

Saint-Etienne-du-Bois

CHALLENGE du Jeune Footballeur et de la Jeune Footballeuse

Dans le cadre de la rencontre de National 1 FBBPO1 — SM CAEN du vendredi 17 avril a 19h30 (horaire a confirmer), les
joueurs et joueuses de la catégorie U11 (nés-nées en 2015) de votre club sont sollicités(ées) pour participer en lever
de rideau au Challenge du Jeune Footballeur et de la Jeune Footballeuse (16h a 18h).

Si votre club souhaite participer, merci de vous inscrire via le lien suivant : Inscription.

Le club de ... s'engage au Challenge du Jeune Footballeur et de la Jeune Footballeuse

OL. SUD REVERMONT 01
F.C. PRIAY
AMBERIEU FC
ENT. S. ST MARTIN MAILLAT COMBE DU VAL
F.C. VEYLE VIEUX JONC
JASSANS FRANS FOOTBALL

PLATEAU DEPARTEMENTAL U7

Pour la saison 2025/2026, il aura lieu le samedi 30 Mai de 14h a 18h30 a Izernore (Stade Michel AUDERGON — Rue
de la vignette — 01580 IZERNORE). Cloture des inscriptions : Dimanche 17 mai

Inscriptions via le lien ci-contre : Plateau départemental U7
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https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSej2Dxcq8fxtDYww5e5gy7jX6uWEINr72wD8XVkwkGZBIIQIw/viewform
mailto:jean-marie.bressoux@ain.fff.fr
https://forms.gle/4LCyGa32kkax1Qxy9
https://forms.gle/nSF9FfPYz6Kuhe4q9

Clubs

Nombre d’équipes

Equipes supplémentaires

ST MARTIN MAILLAT
FC VEYLE SAONE
AS MISERIEUX TREVOUX
FC DOMBES BRESSE
ESB MARBOZ
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La Commission technique
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